
PR0,lETDE DECRET ET ACCORDS INTARNATiONAüX APPROClYBS 
PAR LE CONSHI DU W-NTDU 11 SAPAR 1431 (27 J- 2010) 

ET DEVANTElW EXhWNBS PAR LE COhBbZ D B  MlMSTRBS 

P R o m  DE DECRET 

+ Projet de décret no 2-09-538 fixant les modalités d'élaboration du plan directeur national 
de gestion des déchets dangereux. 

ACCORDS INTGRNATIONAüX 

1"- Accord de siège fait a Rabat le 30 janvier 2008 entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et Cités et Gouvernements Locaux Unis d'Afrique (CGLUA). 

* Projet de loi no 01-10 portant approbation quant au  principe 
de la ratification dudit Accord de siège. 

2"- Accord de siège fait a El Jadida le 29 octobre 2009 entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et la Conférence ministérielle sur la coopération halieutique entre les Etats Africains 
Riverains de l'océan Atlantique (COMHAFAT). 

* Projet de loi no 02-10 portant approbation quant au principe 
de la ratification dudit Accord de siège. 


